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(54) Appareil électronique portable comportant un capteur de pression

(57) Dans un appareil électronique portable au poi-
gnet tel qu’une montre-bracelet pour plongeur ou un al-
timètre, un capteur de pression (10) est monté à partir
de l’extérieur dans un logement (11) situé dans un flanc
(9) du boîtier (2) de l’appareil et fermé par un capot (13)
pourvu d’au moins un orifice (32) pour transmettre la
pression ambiante vers ledit logement. Le capteur est
monté dans le logement au moyen d’un joint d’étanchéité
(12). Un écran de protection (14) est placé entre la paroi

centrale (31) du capot et la surface exposée (22) du cap-
teur, afin d’éviter que des corps solides et/ou la lumière
solaire puissent endommager le capteur. De préférence,
cet écran est formé par une plaque perforée fixée au
capot et dont les trous (42) sont décalés latéralement par
rapport à chaque orifice (32) du capot, de sorte que tous
les chemins de transmission de la pression ambiante de
l’extérieur jusqu’à la surface exposée du capteur sont
sinueux.
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